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ROUBAIX, LE 17 MARS 1895 

LE VOTE OBLIGATOIRE 
O n a s o u v e n t r é p é t é q u e l e s g e n s h o n n ê t e s 

e t r e l i g i e u x , c r o y a n t s s i n o n p r a t i q u a n t s , 
f o r m a i e n t l ' i m m e n s e m a j o r i t é d e l a F r a n c e , 
e t q u e l e j o u r o u i l s s o r t i r a i e n t d e l e u r a p a 
t h i e p o u r d o n n e r l e u r c o n c o u r s à d e s h o m m e s 
d ' a c t i o n , o n v e r r a i t l e r e l è v e m e n t d é f i n i t i f 
d u p a y s , l e t r i o m p h e d e s i d é e s m o d é r é e s e t 
l ' a s s a i n i s s e m e n t d u p e r s o n n e l p o l i t i q u e . 

E n e f f e t , l e s m o d é r é s e t l e s c o n s e r v a t e u r s 
r e p r é s e n t e n t l a m a j o r i t é d u p a y s , m a j o r i t é 
t a c i t e , c o n f u s e , i n e r t e , f a i t e d ' a b s t e n t i o n s , 
m a i s q u i n ' e n e s t p a s m o i n s u n e m a j o r i t é . 

V o y o n s p l u t ô t c e t t e é t u d e f a i t e s u r l e s 
d e r n i è r e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s . L e s c h i f f r e s 
q u ' e l l e a c c u s e s o n t i n s t r u c t i f s . 

1K81 d o n n e a u x é l u s 4 m i l l i o n s 5 0 7 , 0 0 0 
V O I T . V o i x n o n r e p r é s e n t é e s , 5 , 6 0 0 , 0 0 0 . 

1 8 8 5 : é l u s , 4 , 0 4 2 , 0 0 0 ; v o i x n o n r e p r é s e n 
t é e s , <i m i l l i o n s . 

1 8 8 0 : 4 , 5 2 6 , 0 0 0 c o n t r e 5 , 8 0 3 , 0 0 0 . 
181):}: e n f i n 4 , 5 1 3 , 0 0 0 c o n t r e 5 , 0 3 0 , 0 0 0 . 
l i e n r e s s o r t c l a i r e m e n t q u e l e n o m b r e d e s 

v o i x r e p r é s e n t é e s n ' a r r i v e j a m a i s à l a m o i t i é 
d e s é l e c t e u r s , d o n t t r o i s s u r c i n q d e m e u r e n t 
s a n s m a n d a t a i r e . 

O r , q u e l l e e s t c e t t e f o u l e d ' a b s t e n t i o n n i s 
t e s q u i p a r a l y s e n t a i n s i l a s i n c é r i t é d u s u f 
f r a g e u n i v e r s e l ? 

D e s s e c t a i r e s , d e s v i o l e n t s , d e s e n n e m i s d o 
l a p a i x p o l i t i q u e e t d e l a p a i x r e l i g i e u s e ? 
Î S u l l c m e n t . C e u x - l à n e s ' a b s t i e n n e n t j a m a i s . 
L a f r a n c - m a ç o n n e r i e d o n n o d a n s l e s é l e c 
t i o n s a v e c t o u t e s s e s r é s e r v e s . E t c ' e s t c e 
q u i f a i t s a f o r c e . 

Q u e s o n t - i l s d o n c ? d e s t i m i d e s , d e s m o d é 
r é s , d e s i n d i f f é r e n t s , d e s p a c i f i q u e s q u i s o n t 
r é p u b l i c a i n s p a r r a i s o n , e t r e l i g i e u x p a r s e n 
t i m e n t e t p a r é d u c a t i o n , d e s p a s s i f s q u i o n t 
p r i s l a d é p l o r a b l e h a b i t u d e d e s e l a i s s e r 
m e n e r , e t q u i c o n s t i t u e r a i e n t , a u j o u r d e l a 
b a t a i l l e , l a g r a n d e a r m é e d e l ' o r d r e e t l ' a 
v e n i r d u p a y s . 

C ' e s t s u r c e s m a s s e s i n f o r m e s q u ' i l f a u t 
a g i r , e n l e s t i r a n t d e l e u r a p a t h i e , e n l e u r 
r e n d a n t l a c o n s c i c n c e d ' e l l e s - m ê m e s ; e t c o m 
m e n t m i e u x p a r v e n i r à l e s é b r a n l e r q u ' e n 
l e s f o r ç a n t à m a r c h e r p a r l e rote obligatoire 
s u r l e q u e l M . l ' a b b é L e m i r e a d é p o s é u n p r o 
j e t d o l o i ? 

O n v e r r a , a l o r s , d e q u e l c ô t é s e t r o u v e r a 
l a m a j o r i t é . 

AU CAMP DE SATHONAY 
Lyon, 10 mars. — Le colonel Gillon a passé ce matin 

en revue le SOOe de marche. Au cours de cette revue, il 
s'est rntretenu avec les officiers des différentes compa
gnies Il a adressé également la parole à bon nombre de 
soldats et s'eit montré très content du moral de ses 
hommes. 

Dans l'après-midi, le général Godfroy, accompagne 
d'un sous intendant militaire, s'est rendu à Satnonay 
pour y passer une revue administrative des effectifs. 

Le voyage du président de la République pour la re
mise des drapeaux aura lieu le 27 mars. Le trajet se 
fer» par Maçon et Bourg. Arrivée À huit heures 30 dn 
malin cl départ a deux heures du soir. 

Les actives et pressantes démarches faites par le maire 
de Lyon et le préfet du Bbone pour que le président de 
la République s'airéle quelques heures au moinsaLyon, 
en revenant du camp de Sathonay, sont demeurées sans 
effet, M. Kéllx Faure ayant déclaré que le but unique de 
sou voyage était la remise du drapeau au L'OOe de mar-

LE DROIT D'ACCROISSEMENT 
Les Protestations Épiscopales 

L'éi.lscopat continue à protester contre l'inique droit 
d'accroissement ; nous trouvons dans les Semaines re-
hy/eiises les lettres de N.N. SS. les archevêques et évéques 
de lluuen. de Nevers et de Monde. 

La Semaine du diocèse d'Amiens annonce aussi que 
M--r Reuou vient d'écrire une lettre à l'occasion de la 
dbcussioii du droit d'accroissement. 

La Semaine de Uourges publie une communication ou 
sont résumées « les graves considérations que .Mgr l'ar
chevêque, dit-elle, s'est fait un devoir de soumettre au 
gouvernement. » 

Nous donnons un extrait de l'éloquente protestation 
de Mgr l'archevêque de Roren, adressée aux sénateurs et 
aux députés de la Seine-Inférieure : 

« S'il est vrai que, par leurs vertus et par leur dignité, 
toutes les Soeurs vouées à la Charité, appartiennent à 
l'élite de la nation française; s'il est vrai qu'elles aient 
accompli et qu'elles accomplissent chaque jour, sous les 
yeux de la France, ce prodige d'être les consolatrices des 
malheureux, les nourricières des pauvres, i e s a m i c s d e l a 
classe ouvrière,les mères de nos soldats, les maltresses 
d'école des familles populaires, et, toutee ls , en demeu
rant elles-mêmes pauvres, â ce point quo leur fortune 
totale revient à peine à nn capital individuel de 3.500 
francs, je vous demande, messieurs, si le Parlement 
français no tentera pas en leur faveur un retour aux 
principes immuables, immortels, de l'équité naturelle, 
pour les empêcher de périr, étouffées dans les étreintes 
d'une fiscalité indigne de notre grand pays. 

» l'armi les plus grandes joies de l'âme humaine, en 
est-il une comparable à celle de se déjuger après nne er
reur funeste? Or, parmi les entraînements inévitables qui 
accompagnent les crises sociales, et parmi les malenten
dus des partis politiques, de pures et généreuses victimes 
ont été atteintes dans le droit essentiel a la profession 
sublime qu'elles ont embrassée : celle de la charité. 

» Les membres du Parlement qui exercent les pouvoirs 
législatifs, loin de vouloir leur ruine, ne voudront pas 
même, leur amoindrissement. Ils leur rendront toute la 
liberté de donner, de secourir et de consoler. 

» J'ose dire qu'en agissant ainsi, ils auront fait beau-
coup pour la consolidation et pour la gloire de la démo
cratie française. » 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Séance du samedi 16 mars 1895 

Présidence de M. BRISSON, président 

La séance est ouverte à 1 heure. 

B u d g e t d e l ' i n t é r i e u r 
L E S CHEMINS VICINAUX 

M. LACOMBE. — J'ai déposé un amendement tendant à 
une augmentation de S.814 000 fr. La Commission est 
entrée dans les \ u e s d e l'amendemeut. sans toutefois nous 
donner complète satisfaction. D'accord avec les autres 
signataires de l'amendement, j'accepte sa décision à litre 
d'essai. 

M. OOILO.N BAMIOT. — Je demande que le nouveau 
barème soit arrêté de suite et communiqué aux conseils 
généraux à la session d'avril. 

M. U m n ministre de l'intérieur. — Je donnerai des 
ordres en conséquence. 

M. DE SAINT-MARTIN. — La répartition de la nouvel le 
subvention sera-t-elle faite d'après les anciens ou les 
nouveaux barèmes proposés par M. Boucher. 

M. BOCCHER, rapporteur. — Les barèmes proposés se
ront appliqués en ls'.'ti. 

Le chapitre est adopté. Ainsi est clôturé le vete du 
budget général des dépenses. 

L'ESPLANADE DES INVALIDES 
M. DE MONTEBELLO. — J'ai l'honneur d'adresser une 

question a M. le ministre des travaux publics sur les 
actes du dévastation qui se commettent en ce moment 
sur l'Esplanade des Invalides. 

Par un vole formel, la Chambre avait exprimé sa v o 
lonté qu'il ne soit pas louché aux plantations de l'Espla 
nade pour la construction de la gare de l'Ouest. Malgré 
les promesses du ministre, un grand nombre d'arbres 
ont été arrachés ce matin. 

Je demande qu'on fasse cesser un tel acte de vanda 
lisme. Paris appartient à la France et tous les amis de 
Paris protestent. (Très bien). 

M. DfpiÏ-DITF.MPS, ministre des travaux publics. — 
C'est la ville de Paris qui a mis les arbres en adjudica
tion. J'ai donné immédiatement des ordres pour faire 
cesser cette dévastation. 

M. MARCEL HAUF.RT. — En ce moment même on conti 
nue. 

M. DENYS Cor.iiiN. — Je demande a transformer la ques
tion eu interpellation. (Exclamations). 

M. LE MINISTRE DES TRAVAUX piTRucs. — Le gouverne
ment n'accepte pas l'interpellation. 

La transformation est repoussée à mains levées ; les 
radicaux et les socialistes ont voté contre. 

LA LOI DES FINANCES 
RÉFORME DES SUCCESSIONS 

On commence la discussion de la loi des finances de 
l£9a. Un premier débat s'engage sur la réforme de l'im
pôt des successions. 

M. Doumer demande à la Chambre qu'elle ne laisse 
pas disjoindre du budget cette réforme. Le gouvernement 
ne devant pas poser la question de confiance, rien n'em
pêche le Parlement de faire aboutir une réforme réclamée 
par le pays. Quant à la question de temps qu'on invoque 
aujourd'hui, on ue s'en est guère soucié jusqu'ici. La 
disjonction de la réforme serait une déception,un avorte-
tement de plus . 

Le président du conseil se borne à répliquer que la 
réforme des successions ne saurait être considérée com-

...e faisant nécessairement partie du budget et que la 
Chambro a tout intérêt à examiner de près et à loisir les 
diverses questions que soulève la réforme. 

M. Camille Pelletan proteste. On veut faire ajourner 
uue réforme réclamée depuis 20 aus par le pays, qni est 
prête aujourd'hui et si importante quo le dernier minis
tre des finances, aujourd'hui ministre de l'instruolion 
publique, se déclarait prêt à démissionner si elle était 
disjointe du budget. Ces promesses so sont perdues dans 
son déménagement. (Rires). 

Ajourner la réforme c'ost la repousser. La discussion, 
en effet, ne serait pas longue. Tout est en deux prin
cipes: la déduction du passif ot la progressivité do la 
taxe. Il faut deux nouveaux douzièmes provisoires, 
qu'importe! Le contribuable ne so soucie que de la jus-
lice daus l'impôt. Pourquoi, d'ailleurs, n'appliquerait-on 
pas, dès celte année, la mesure dont le gouvernement est 
partisan et qui consiste à reporter au 1er juillet le point 
de départ do l'exercice financier. 

l a Chambre ne peut, après six mois de préparation et 
quatre mois do discussion, laisser sa première réforme 
uuancière aboutir au néant. 

Après quelques mots de M. Gamard, qui se déclare par
tisan de la disjonction parce qu'il n'admet pas le pnacipe 
de la progressivité dans l'impôt, le maintien de 1» re
forme dans le budget est repoussé par 336 voix contre 

186- . . . -x 
M. DLPON. — La Chambre a vote en janvior une réso

lution demandant des dégrèvements pour l'agriculture. 
Or, il n'y a rien de semblable dans le budget. 

Le budget que la Chambre va voter sera un des plus 
tristes qui aient été soumis au Parlement et la Chaintre 
laisse protester les lettres de change qu'elle a tirées sur 
la confiance du pays. (Applaudissements.) 

La discussion générale est close. 

LES GRANDS MAGASINS 
M. UEonoKS BERRY développe un amendement tendant 

a augmenter la taxe des magasins ayant de 50 à 200 em
ployés. 

M. LE RAPPORTEUR GÉNÉRAL. — La Commission propose 
d'augmenter la taxe par employé au-delà de 50 : elle re
pousse donc l'amendement. 

M. Balsan demande à ce qu'on descende à 25 em
ployés. 

A la majorité de 356 voix contre 193, et maigre 1 op
position du gouvernement, l'amendement de M. Georges 
Berry est adopté. 

M. Chanvière critiquo la taxe progressive dont les em
ployés subissent le contre-coup. 

M. Bruno demande un plus grand nombre de classes 
de patentes. 

M. Boulin, directeur général des contributions directes, 
dit qu'uue enquête sera faite avant l'établissement du 
budget de 1896 et que les résultats en seront présentés à 
la Chambre. 

M. JALUZOT. — Je demande que, l'année prochaine, le 
gouvernement dépose un projet tendant a frapper les 
bénéfices faits par les grands magasins 

Puisqu'on veut frapper illégalement et d'une façon 
détournée (exclamations) les grands magasins, il vau
drait mieux les imposer sur les bénéfices réels qu'ils 
font. 

L'article est adopté. 

LE DROIT D'ACCROISSEMENT 
M. ALICOT. — Je demande qne les articles 4 â 11, rela

tifs au droit d'accroissement, fassent l'objet d'une loi 
spéciale qui sera discutée eu même temps que la loi sur 
les successions. 

Si la question revient sans cesse depuis quinze ans, 
c'est parce qu'elle est insuffisamment étudiée; en raison 
même des circonstances dans lesquelles elle vient chaque 
année en discussion, une loi d'ensemble complète et 
réfléchie est nécessaire. 

Fn 1880, M. Ribot tenait un antre langage de réseive 
et de prudence. Depuis cel le époque, la question est 
posée sans être résolue, et on annonce une loi sur la 
liberté des associations qui n'est pas faite. (Très bien a 
droite.) 

Pour se débarrasser de la question, on propose nn nou
vel expédient qui sèmera sur ia route de nos successeurs 
des difficultés qu'ils auront de la peine à surmonter. 
C'est pour cela qu'il faut ordonner la disjonction dans 
l'intérêt d'nne discussion sérieuse ot réfléchie (Très bien, 
à droite.) 

On est à la veille de voter un quatrième douzième ; il 
faut que le Sénat vole le budget avant les vacances de 
Pâques, et il est impossible d'en retarder encore le vote 
par la discussion approfondie de la grosse question des 
droits d'accroissement. 

Je demande au gouvernement, qui a écarté du budget 
tontes les graves questions pouvant en retarder le vote, 
de réserver également le droit d'accroissement qui est lie 
à la question des successions qu'on a réservée. (Très bien 
à droilo et sur quelques bancs au centre.) 

Lors de la discussion de la précédente loi, M. Brisson, 
pour justifier le droit d'accroissement, a dit que les con
grégations accumulaient leurs richesses. 

Le Sénat fut frappé du caractère d'exception de la loi 
qui atteignait les congrégations religieuses sans frapper 
les sociétés similaires. Il généralisa la loi et vota un 
texte qui est la loi de 1880. 

Kn réalité, il n'y pas de congrégations non-autorisées. 
Les congrégations autorisées étaient frappées par la loi 
de 1819 do droit de mainmorte . L'enregistrement consi
déra que la loi de 1880 ne s'appliquait pas aux congré
gations et ne so préoccupa pas de faire percevoir los droits 
parce que le patrimoiue de ces congrégations n'appartient 
pas à leurs membres et qu'en cas de dissolution il est 
distribue entre les hospices ot établissements de bienfai
sance de la localité ou du département, ou, à défaut, & 
l'Etat. 

Le résultat de la perception fut presque nul , et de là 
naquit la loi de 1884. Cette loi vise toutes les congré
gations, autorisées on non. C'est ici que commencent les 
embarras de l'administration. 

C'est de là qu'esl née la qoeslion des |déclaralions 
multiples, l'application de oe droit de l i fr. 25 qui a 
produit des conséquences si extraordinaires que le gou 
vernement propose de faire cesser aujourd'hui cet éta^ 
de choses. 

Le projet actuel propose un abonnement de 0 fr. 30 
par mille sur tous les biens des congrégations. On a 
voulu ainsi assimiler ces biens aux titres au porteur 
frappés par la loi do 1857. Cette assimilation est inad 
missible. 

De plus, ce droit ne frappe qne les associations reli 
gieuses; il y a d'autres associations, telles que l'orphe
linat de Cempuis (Rires), celle des pensionnaires do 
1'Enregislrcmeut. (Nouveaux rires.) 

rquoi'une loi d'exception ? Parmi les œuvres qui 
seront atteintes, il y a les missions étrangères et les 
Petites Sœurs des Pauvres. 

Quand vous les aurez dépossédées, que deviendront les 
vieillards et les malades. (Vifs applaudissements adroite 
et sur quelques bancs du centre). 

M. do Maby et autrefois M. Paul Bert ont rendu hom
mage aux services rendus à la France par les mission
naires. 

Cri* à l'extrême gauche : Aux voix I Anx voix I 
M. ALICOT. — Celui qui a l'honneur de parler à cette 

tribune défend la République depuis vingt ans. Il faisait 
partie des 363 et il est sûr que si Gambelta était vivant, 
il serait monté a cette tribune pour défendre la liberté. 
(Violentes exclamations à l'extrême gauche.; 

Je crois défendre la République. Je vous demande la 
berté pour ceux qui viennent à nous. Je demande le 

droit pour ceux qui ne pensent pas comme nous. (Très 
bien à droite). 

Vin terminant, j'adjure la Chambre de considérer celte 
question comme très délicate et de la disjoindre pour un 
sérieux examen. (Double salve d'applaudissements à 
droite et sur quelques bancs au centre). 

L'orateur est félicité à sa descente du la tribune. 

Réponse du Président du Conseil 
M. RIUOT. — Personne ne peut se méprendre sur la sin

cérité des convlclions républicaines de M. Alicot; mais je 
repousse la disjonction proposée. Il no s'agit pas d'un 
Impôt nouveau, puisque la loi existe depuis 1880 ot 
1884; il s'agit de rechercher pourquoi ces lois sont restées 
sans application et d'appliquer une loi existante. 

Certaines congrégations paient régulièrement, telles 
que celles des Petites-Sœurs des pauvres. 

M. DE BKRXIS. — Ce sor.t les pauvres qui paient. (Très 
bien à droite, exclamations à l'extréme-gauche;. 

M. RIBOT.— Il oe faut pas renvoyer la discussion à une 
dale lointaine par la disjonction. Les associations non 
religieuses continueront à payer comme elles paient a c 
tuellement. (Bruits à droite). 

M«R D'HULST. — Elles paient la mainmorte , mais pas 
la patente. 

M. RIBOT. — Il faut que la question soit tranchée. 
Rien n'est plus fâcheux que de laisser nne loi en souf
france et le principe du respect de la loi est au-dessus 
de tout individu et de toute société (Appl. à l'extrème-
gauebe et à gauche). 

On vote sur la molion de M. Alicot. 

kJm S C R U T I N 
Votants 533; majorité absolue 268 : pour 130 ; contre 

397. 
La molion de M. Alicot, demandant la disjonction, est 

reponssée. 
Les socialistes, l'extrême-gaucbe et les progressistes 

ODt voté comme un seul homme contre la motion. 
La snite de la discussion est renvoyée à lundi 1 heure 

et la séance levée à 7 beures 30. 

Le reto 
Anbbes, 16 

L A « R E I N A - R E G E N T E » 
L e s i n q u i é t u d e s g r a n d i s s e n t 

On est toujours sans nouvelles du croiseur espagnol 
la Hei'Mfl-Henente. 

Va de nos confrères parisiens se montre très pessi
miste. 

11 n'y a pas moyen, dit-il, de se [aire illusion sur le 
sort dn croiseur espagnol la Reina-Rcgente, dont les dépê-
cbes nous avaient fait pressentir la perte. Parli dimanche 
de Cadix, ce bâtiment avait débarqué lundi à 9 h. 35 du 
matin l'ambassadeur marocain, et il avait repris la mer 
vers une heure, sans doute peur obéir à ses instructions 
et pent-être aussi parce que les officiers avaient hàle de 
rentrer à Cadix, afin d'assister aux fêles projetées pour 
le lancement dn cuirassé Carlos-V. construit dans le 
nouveau chantier de la baie du Trocadéro; lancement qui 
devait avoir lieu lundi. 

Le départ de ce croiseur a en quelque sorte coïncidé 
avec le paroxysme d'une tempête qui grondait depuis le 
malin et qui a éclaté ave.: une violeuce à laquelle on 
n'est pas habitué dans cette zone où la nier est générale
ment clémente, et où il n'est pas difficile de se mettre à 
l'abri. Des dégâts considérables ont eu lien sur terre des 
deux côtés do l'Océan; un grand nombre de petits voiliers 
ont été jetés à la côte, et, â Cadix, le temps étant aussi 
démonté que la mer, le lancement du Carlos r dut être 
ajourné. 

Le lendemain mard', le calme était revenu, les Ilots 
s'étaient apaisés, et la fête maritime a suivi le program
me officiel, sans que le ministre de la marine, qui était 
présent et qui devait savoir que la Ilcina Ilcgente était en 
retard, ait paru s'en préoccuper. 

Il y a de Tanger à Cadix environ 75 milles, et c'est 
une dislance que le croiseur en question, construit dans 
les chantiers anglais et ayant nue vitesse de 20 milles, 
devait parcourir en cinq heures au plus Le théâtre de 
ce drame maritime n'est pas étendu, car le détroit de 
Gibraltar n'a que 12,800 mètres de largeur, et la distance 
de Tanger à Cenla ou de Tanger à la baie d'Algésiras 
n'est que de 20 milles. 

Il n y a pas lieu de croire que le navire ait été jeté à la 
côte, ou qu'il ait pu se réfugier dans un port ou une 
anse quelconque, car soit sur la côte d'Europe, soit snr 
ceLe d'Afrique, il eût trouvé moyen de donner de ses 
nouvelles. La catastrophe doit avoir eu lien lundi, dans 
l'après-midi on dans la soirée, et aura été foudroyante. 
Ainsi que cela est déjà arrivé plusieurs fois à des croi
seurs et à des cuirassés anglais, la Ilcina Régente a dû 
couler à pic. 

r d u c a p i t a i n e R o m a n i 
. . „ . - - Le capitaine Romani, qui vient 

d'amvcrici , a déclaré que la cour de cassation de Rome 
avait retardé les effets de l'amnistie dont il a béiielicie 
pour certaines formalités. 

Le capitaine est sorti de la prison de San-Remo ce ma-
tin â onze heures. Son avocat. M- Cainous, est aile le 
prendre et l'a accompagné jusqu'à Vin'.imille.oii le consul 
de France l'attendait. . 

Le capitaine Romani déclare eu outre qu il était lu. n 
traité à la prison de San-Remo et qu'on lui laissait la 
liberté de se promener; mais le séjour a la prison de 
Gênes a été très dur. 

Le g o u v e r n e m e n t e t l e s o u v r i e r s 
l 'avis 10 mars. — Ije&oir revient aujourd'hui sur cette 

information que, silot le vote, de la loi des liaanees, la 
président dn Conseil saisira la Chambre de projets de 
réformes démocratiques avant pour objet la solution des 
questions essentielles relatives a l'amélioration des condi
tions des travailleurs. 

L a t a x e d'abonnement 
Paris, 16 mars. — La discussion sur la disjonction du 

projet de loi de tlnances de la taxe d'abonnement sur les 
biens des congrégations est venue aujourd'hui, comme 
on le verra au compte-rendu. On sait que plusieurs 
amendements ont été déposés sur celte fiscalité. Le gou
vernement s'opposera à l'adoption de l'amendement de 
M. Kainel, qui remet eu question la législation do 18S0 
et de 1884 tout entière. . , _ 
; Quant à l'amendement de M. Clausel de coussergues, 
s'il était pris en considération par la chainbre, M. Itibct 
se prêterait â examiner, d'accord avec la commission du 
budget, dans quelle mesure on pourrait s'entendre sur la 
partie de cet amendement concernant les a s s o r t i o n s 
charitables. . . . . 

C'est pour ce motif que la commission du budget a ete 
convoquée ce soir à 0 h e u r s , pour le cas où !a question 
examinée à la Chambre aujourd'hui viendr.nl à iiii être 
soumise. 

l i e mouvement préfectoral 
Paris, 16 mars. — D'après des rcnseigiicmenls de sour. 

ce officieuse, MM. Gaston carie, préfet «le la Correze. 
Debax, préfet de l'Ain, Poiulu-Norès. préfet de '.'Eure, 
Jossier, préfet d'Alger, Bru-d'Esquilif.. préfet des Hautes 
Alpes seraient appelés à d'autrts fonction-, soit au con
seil d'Etal, soit aux l i n a n c s , soit à «es consulat-- g Ht" 
raux. 

Le duc d'Aoste e n F r a n c e 
Paris, 16 mars. — Le duc d'Aoste, maternent accompa

gné de son secrétaire et de deux domestiques, est arrivo 
ce matin à 7 h. 35 à la gare de Lyon. Il a pris ie tram a 
la gare du Nord à 8 h. 55 pour < oan'.ii y. A son arrivée, 
le duc a été rein à la gare pal le comlo l'errol de I s a » 
zelles, aide de camp dn duc d'Aumale. 

Cet après-midi a eu lieu eu sou honneur une grande 
chasse a courre à laquelle a«sistai»p' i» nue d'Aumale, le 
duc et la duchesse de Chartres, ! ; prlaceasa Isabelle et 
le comte Vigi'-r. 

Explos ion de g*!5 0 1 1 e a S i l é s ie 
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NOUVELLES OU JOUR 
L ' a n n i v e r s a i r e d u IX m a r s 

Paris, 16 mars. — Uue trentaine de réuuions étaient 
annoncées pour ce soir tant à Paris qne daus la banlieue 
en vue de célébrer l'anniversaire du 18 mars. Mais dans 
chacun des I K-aux désignés vingt-cinq manifestants ou 
badauds à peine avaient répondu à l'appel des organisa
teurs. La plupart des réunions n'ont même pu avoir 
l ieu. 

Ce qui n'empêche pas la Petite République de consacrer 
deux articles a cette constatation quo jamais l'anniver
saire de la Commune n'avait donné lieu à uue manifes
tation plus générale et plus éclatante. 

L'auteur d'un de ces articles est M. Vaillant, a n c u n 
communard. 

A r r e s t a t i o n a C a l a i s d e l ' a n a r c h i s t e M a r t i n 
Paris, 16 mars. — L'anarchiste cabaretier Constant 

Martin, impliqué dans le procès des Trente et condamné 
par contumace à 20 ans de travaux forcés, est rentré 
d'Angleterre oii il s'était réfugié. 

Il a été mis en arrestation à Calais, au moment où il 
débarquait. 11 est probable que pour lui comme pour 
Duprat, anarchiste et cabareticr comme lui, l'accusation 
sera abandonnée. Constant Martin comparaîtra pour la 
forme devant les assises de la Seine et sera aussitôt 
mis en liberté. 

L e t r a i t r e D r e y f u s a u x I l e s - d u S a l u t 
Paris, 16 mars, — Dn Figaro : « La Ville de St-Nazaire» 

ayant à bord le traitre Dreyfus, est arrivée à Cayenne 
Dreyfus a été aussitôt transbordé sur nn a-'iso de l'Ktat 
aux lles-du Salut. Des précautions exceptionnelles sont 
prises pour assurer la garde du condamné. 

L a b a g a r r e d e C l i ç r n a n c o u i ' t 
'ans , 16 mars. — Nous avons dit qu'une arrestation 

avait élé opérée avant-hier soir, à l'église de St-l'ierre, à 
Clignancourt, où l'abbé Garnier faisait une conférence et 
que, sur l'iudividu appréhendé, on avait trouvé une 
bombe. Celle ci n'était qu'un simple « marron ». 

Cependant le juge d'instruction garde le ieuue Cordon 
au dépôt,car il estime que la responsabilité de ce dernier 
n'est pas entièrement dégagée. 

Il a été démontré, en effet, qu'un groupe de ses amis 
attendait qu'il eût mis lo feu à If bombe pour se livrer 
au désordre et augmenter ainsi l a panique créée parla 
détonation; une véritable débandade aurait pu se pro
duire et causer bon nombre d'accidents,dans la hàtc que 
la foule aurait mise à fuir. 

L e s f r a u d e s d o u a n i è r e s à l a f r o n t i è r e 
Paris. 16 mars. — Sous le titre les Ecumeurs de fron

tières, la Libre Parole, continuant ses recherches commi
ses aux dépens du lise, dit qu'au cours des instructions 
et des déba ts d'une alfaire de fraude jugée à l'onlai-lier. 
ou a découvert uue organisation très complète, opérant 
sur la frontière suisse. Un loueur de voitures a été pris 
en llagrant délit de fraude avec la complicité d'une bri
gade de douaniers qui vont être poursuivis. 

L e s p e r m i s s i o n s 
a c c o r d é e s a u x s o l d a t s l e d i m a n c h e 

Paris, 16 mars. — Du Gaulois de demain : 
« On se montre frappé.au ministère de la guerre.de la 

presque unanimité des rapports du service de santé à 
faire connaître qu'une cause prédoniinente de la propa
gation des maladies contagieuses réside daus l'abus des 
permissions délivrées aux jeunes soldats. 

» Beaucoup sont autorisées, uu mois à poine après leur 
incorporation, a passer dans leur pays ou leur famille 
la journée entière du dimanche. La direction compétente 
propose donc que les permissions ne soient plus déli
vrées qu'à l'époque où les recrues sont dre ssees au set-
vice et bien acclimatées à la vie militaire. • 

L e p r o c è s d e s f r a u d e s é l e c t o r a l e s 
d e T o u l o u s e 

Toulouse, 16 mars. — Deux heures durant, M' Dégai
nants, suivant pas à pas le ministère public et entrant 
dans les détails les plus minutieux, entreprend de dé
montrer que Mascaras son client, n'est ni un voleur ni 
un traître. 

Puis, passant aux faits du procès lui m.'me, il aborde 
la deuxième partie de sa lâche. 

Qu'importe après tout, dit-il, le mobile auquel le dé
nonciateur a obéi, que ce mobile soit noble ou non. L'es 
sentiel, c'est de savoir s'il a dit la venté. 

Toulouse, 16 mars. — 11 n'y a pas eu de répliques aux 
plaidoiries. Aorès uue suspension d'audience, le prési
dent donne lecture des questions posées au jury. Il y en 
a un millier. 

Toulouse, 16 mars. — Après une heure de délibération, 
le jury, qui n'avait pas à répondre à moins de S33 ques
tions, rapporte un verdict négatif. En conséquence, la 
cour prononce l'acquittement. 

L'avocat de la partie civile dépose des conclusions an 
terme desquelles la matérialité des faux ue disparais
sant pas devant le verdiet du jury, il demande à la cour 
de condamner les accusés à un franc de dommages et 
intérêts et aux frais. 

Reconventionnellement.les défenseurs de l'accusé de
mandent que la partie civile,qui succombe, soit condam
née aux frais. 

Statuant sur ces conclusions, la cour rend un arrêt 
les rejetant tant au point de vue des dommages-intérêt 
que des dépens et condamne MM. P.evbéguier el Lalapji 
aux frais envers l'Etat, attendu qu'ils ne justitieut pas 
d'un préjudice qui leur aurait été causé. 

Le parquet, à la suite de l'enquête ouverte sur les élec
tions de 188!i, ayant lancé un mandat d'arrêt contre Cou-
derc, réfugié en Kspagne, la cour a ordonné sou main
tien en arrestation; après interrogatoire du juge d'ins
truction, il pourra être remis eu liberté comme l'est 
déjà Mascaras, inculpé lui ausïl dans l'allaire des élec
tions de 1889 et contre qui aucun mandat n'a été dé
cerné. 

Pendant la délibération de la Cour, les parenls et amis 
des a:cusés se sont précipités vers eux en les embras
sant et leur serrant la main. Aucun inc'denl ue s'est 
produit à la lecture du verdict, que le jury a écouté dans 
le plus grand silence. 

I n v i o l e n t o r a i r c à M a r s e i l l e 
Marseille, 16 mars. — Un violent orage accompagné 

de grêle et do tonnerre s'est abattu cet après-midi sur 
notre ville. La tourmente a duré près d'une heure. 

L e s T è t e s d e l i i e l 
Berlin, 16 mars. — On sait que la Grèce, invoquant 

des raisons d'économie, a refusé de prendre part aux 
fêtes d'inauguration du canal de KM. Ce qui vient de se 
passer à la séance du Reiehstag esl considéré comme 
une riposte à ce refus qui a fort irnlé l'empereur Guil
laume et les cercles politiques. 

Le baron Marchall, ministre des affaires étrangères, a 
déclaré que les justes demandes des créanciers alle.naads 
vis-à-vis de la Grèce seront fortement appuyées près du 
gouvernement de ce pays. Puis il rappelle les dangers 
que présentent toujours aux capitaux les fonds d'Etats 
étrangers à forls intérêts. 

Le député Limbourg a exprimé lo souhait que l'Alle
magne envoie des vaisseaux de guerre dans les eaux 
grecques. 

L e s I t a l i e n s a u S o u d a n 
Paris, 16 mars. — Un journal du soir annonce quo le 

gouvernement italien aurait reçu d'importantes nouvelles 
de Kassala. 

Une vive effervescence règne vers A gaine. 
Le général Baralieri serait parti dans cette direction Madrid, 16 mars. — U n e de| 

avec 3.000 hommes et de l'artillerie. Une rencontre avec , vane annonce que la colonne Seg 
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les Derviches esl imminente. 

n e i s . Sur les cent qualr.-. vin* 
latent, quatre-vingts ont pu 
(Tentra eux sont iégùreme;;! ; 
remonter les autres. 

Troppan, 16 mars, 5 h. - i . 
remonte de la mine de k 
ses. Les blessures seuil graves, 
pas la vie dos blessés en da;: -
plus de 50 cadavres dans le pu.t-. 
Maternent. 

A M a d a g a s c a r 
Tanialave, 16 mars. —(•;> a Lut 

dans la direction de l'arifalc 
lequel se sont réfugiés les 11-.- . - , i 
pondu à nos feux sans résulta!. 

Le lieutenant colonel Giovou lia 
matave, allend des reutorls pour i 
cette position, ou l'enuemi esf rc-traix 
cisive. L'état sanilaiie l e s U n - rst hua. 

Réunion du Conseil 4ca m i n i s t r e s 
Pans, 10 mars. — Le conseil O s mimsl 

réuni, ce matin, à l'Elysée, loas i l !'• - ; k ne di 
Faure. 

LI OFNTEN.UHF. DE I.'I.I •.;.:: . n ' i o o 
M. Poiacare a été autorise j ,\ -,.,>• ir, » r -•..-; 

centenaire de l'école normale supéri-me un proie 
destiné à permettre une dislrilm'io'i e \ •••; îi.mnelie île 
croix d e l à Légion d'honneur i ..ui ies membres de U o n 
ordres de l'enseignement pub).-. 

l.F< MISSIONS Al Hil . l .M - » 
Lo ministre des colonies a ensuite expos» *u conseil 

les résultats obtenue par les diverses mission» envoyées 
en Afrique. 

Il a, en outre, fait rounailiv que : s deuxième ••! qua
trième compagnies de tiraille'-'! lia ussa», i|ui faisaient 
partie de la colonne Mont.-il. \ : ::;'.•• r au Dahomey. 
Ces compagnies, qui sont 1res «gui rr es •:•! 1res exeti e-, 
prendront être mises à ladisposili :• du ministre de la 
marine pour l'expédition de .Mï.la.-i:•••,.-. 

PROMOTIONS '•. ; LIT.' IRES 
Le général Zurlinden, ministre de ia guerre, a i iH si

gner la promotion suivante : 
Lo général de brigade de Boysson est nouia.é général 

de division. 
Sont nommés généraux d" bii : nelsFayet, 

Gaudin, Langiois. Burlm, Dmiiiiuid. f .euil ie de Bran-
lien, de la Noé, de l-orsanz. Bourjat, Cardvl. Avon, de la 
Moussave, Le Scbères, Per.d:z.e. o :\ er et ttisboorg. 

Les sous-inteiiJanls militaire: i;;-i..'ug i l da i'e:U-.-y 
sont nom niés au grade d'intendant militaire. 

Le m o u v e m e n t préfectoral 
Paris, M mars. — Le Bouveineat préfectoral e-t à I» 

veille d'étro terminé. Il a pour point Je dêpait six 
vacances produites par le d- , , •' d'autant de préfets dont 
les uns sont nommés a d'autr;s fonctions, conseil d'Etal, 
finances ou consulats, et lei autics mis à la reliaile. 

Le mouvement portera sur soixauie postes. Uni ou 
préfets que de sous préfets et de .-•.vi'eiau'e.s généraux, et 
sera exclusivement hiérarchique. 

L e s A n g l a i s à 1 fie de Chypre 
Londres, 13 mars. — Le ministre de la u n lia_ana 'le-o 

à la Chambre des communes que les troupe- anglaises 
vont quitter l'île d.i Chypre, il ue sae i t pas d'une intsiire 
politique. Il y restera d'ailleurs quelques soldais. 

L Insurrect ion de Ccba 
ftic.olle de U lla-
: rencontré à Ser-ramé-el-Cobre les bandes commandées par les chefs lu-
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C e n t P a o l o 

Ces paroles firent tressai l l ir la j e u n e fille et e l le 
eu t consc ience d u pér i l .La p e u r la prit e t e l l e dev int 
subi tement pâle et t remblante . 

— Madame la marquise , murmura-t -e i ie . 
— Pourquoi cessez-vous de m'appeler votre g r a n d -

— Je ne sais pas ; v o u s m e parlez a v e c u n e froi
deur . . votre front est s évère , vo tre v o i x est dure , 
il y a do l'irritation dans vos y e u x . 

— Les v ie i l les g e n s ont bien le droit d a v o i r de s 
inégal i tés d'humeur, répliqua la m a r q u i s e . 

Elle continua d'un ton sarcastique : 
— Mais qu'importe, d u m i m e n t que , e n pa ix a v e c 

votre consc ience , v o u s pouvez dire hautement que 
v o u s n'avez jamai s dévié des principes d'honnêteté 
inflexible dans lesquels v o u s avez été é l evée . 

Ces paroles furent accompagnées d'un sour ire 
é trange qui n e la i s sèrent aucun doute à l a compl ice 
du baron. D'autre part, l'attitude du commiss ion
naire lui disait qu e l le était en présence de j u g e s 
qu'elle n e pouvai t tromper . 

D e v e n u e l iv ide , e l le chancela et s appuya sur l e 
dossier d'un fauteui l pour ne pas tomber. Enfin, 
elle courba la tête c o m m e écrasée sous la fixité 
impitoyable du regard que lamarqui se dardait sur el le . 

— Al lons , reprit la grande dame , hautaine et dé
daigneuse , ne n o u s donnez pas la comédie d'une 
évanouissement , c'est la ressource des coupables 
qui veulent se soustraire à l 'embarras d'un inter
rogatoire. Mais jo n'ai pas à v o u s interroger, je sais 
quel rôle inlàiue v o u s avez j o u é i c i . . . 

La misérable s e jeta à g e n o u x . 
— Grâce, madame la marquise , s'ccria-t-cllc ; 

grâce , j e v o u s dirai tout ! 
— 11 faudra bien que v o u s m e disiez tout, m a i s 

pas e n ce m o m e n t . 
— Madame la marquise , pardonnez-moi ! 
Elle était te l lement bou leversée qu'on pouvait 

craindre qu'elle ne perdit rée l lement connai s sance . 
— C'est b ien, mademoise l l e , dit fro idement la 

marquise , ret irez-vous , et , si v o u s voulez acquérir 
quelque t i tre à l ' indulgence, v o u s v o u s soumettrez 
sans e s sayer u n e protestat ion à tout c e qu'on exi 
gera de v o u s . Vous n'êtes pas la p lus coupable , v o u s 
n'avez été que l ' instrument des misérables qui , par 
cupidité, ont ourdi cette t rame m o n s t r u e u s e et cri
mine l l e . 

P u i s q u e c'est en qualité de petite-fille de la mar
quise de Saul ieu que v o u s ê tes ici , la marquise de 
S a u l i e u a l e droit de v o u s imposer sa vo lonté . Vous 
allez v o u s ret irer dans vo tre chambre , e t v o u s y 
resterez pr isonnière ; v o u s saurez plus tard ce qui 
sera décidé à vo tre sujet . 

La marqu i se appela Dorothée e t lu i ordonna do 
conduite la fausse Laurence dans sa chambre , et de 
l'y en fermer . 

La j e u n e tille su iv i t Dorothée s a n s faire a u c u n e r é 
s i s tance et la marquise s e retrouva soûle a v e c l e 
commiss ionna ire . 

— Mons ieur , lu i dit-elle en s 'avançant v i v e m e n t 
v e r s lui , quand verrai jo m a tille et ma petite-flllo ? 

— Madame la marquise , répondit- i l , madame la vi
comtesse de Mérulle et sa fille v i ennent de faire u n e 
l o n g u e route et sont fa t iguées , laissons-leur cette 
j o u r n é e e t la nu i t p o u r s o reposer . 

— Mais j e su i s impat iente de les vo ir , de les em
brasser ! 

— Madame la marqu i se est depuis Ue longues an 
n é e s à l 'épreuve de la p i t i e n c e . 

— C'est vra i , soupira-t-el le. Alors , m o n s i e u r , de 
m a i n ? . . . 

— Oui, madame la marqu i se , d e m a i n . Je v o u s de 
m a n d e la permiss ion de m e ret irer ; i'ai beaucoup à 
faire aujourd'hui ; il faut que ie cont inue et a c h è v e 
m o n oeuvre. Madame Darasse m'attend, nous al lons 

• • • ' • • 

n o u s rendre e n s e m b l e à la préfec ture de pol ice . 
— Soit , ma i s encore un mot , m o n s i e u r . Vous m e 

rendez m a fille et m a petite-l i l le, v o u s dévoi lez l'im
posture, v o u s arrachez son m a s q u e à c e misérable e t 
faux baron de Verljoise, c e sont là des s erv i ce s q u e 
rien ne saurait r a y e r ; j o v o u i r a i s cependant v o u s 
prouver que j e n e su i s pas ingrate . Dites-moi , m o n 
s ieur , a h ! dites-moi c o m m e n t j e pourrais v o u s témoi
g n e r n ia reconna i s sance . 

— Vous n'avez l i e n à faire pour cola, m a d a m e la 
marquise , et m a r é c o m p e n s e est tout ent ière dans la 
jo i e e t l e bonheur que v o u s éprouvez . 

— Pourtant , m o n s i e u r . 
— Je ne demande r ien ; a v e c l'aide do D i e u j o va i s 

avoir accompli nia tâche, et , j e v o u s l e réjiète, m a 
d a m e la marqu i se , lo bonheur des autres m e suffit. 

Madame de Saul ieu arrêta sur lui u n regard s c r u 
tateur. 

— Monsieur A n s e l m e , dit-el le, v o u s portez l'habit 
d'un commiss ionna ire , m a i s v o u s n'êtes pas l 'homme 
que v o u s voulez paraître. Dites-moi qui v o u s ê te s ? 

— Je n e su i s qu'un de v o s s erv i t eurs d é v o u é s , ma
d a m e la marquise , 

connaissa is , m'a donné beaucoup à réfléchir, tout e n 
m e mettant sur une piste q u e j 'ai pa t i emment su iv i e , 
c o m m e ces grands nav iga teurs qui s'en vont â la re
cherche d'un Nouveau-Monde . Je su i s donc p a r v e n u 
à découvrir que mademoi se l l e G e n e v i è v e était v o t r e 
petite-fille et j'ai t r o u v é , e n m ê m e t emps , q u e l q u e 
plaisir à entraver les entrepr ises des m é c h a n t s et à 
aider les bons et les innocents à échapper a u x p ièges 
qu'on leur tendait . 

— Ainsi , m o n s i e u r A n s e l m e , v o u s ê tes un philo
sophe doublé d'un phi lanthrope, qui s'est plus à rem
plir dans l 'ombre u n e haute et importante m i s s i o n . 

— Vous m e flattez, m a d a m e l a m a r q u i s e ; mai s il y 
a du vrai dans ce q u e v o u s di tes . 

— E t cela sans espo'r de r é c o m p e n s e i 
— Quand m a d a m e la marquise de Saul ieu fonde 

se s ma i so n s de bienfaisance , répondit g r a v e m e n t l e 
commiss ionna ire , et quand el le v i ent e n aide à tant 
de m a l h e u r e u x , est -ce qu'el le se préoccupe de l'ap
préciation d u publ ic e t de savo ir s i l 'on sera recon
naissant ou ingrat e n v e r s el le >. 

La marquise eut un dé l i c i eux sour ire . 
Certes , e l le n'était pas b lessée d u rapprochement 

— Mais quel le es t la cause de vo tre d é v o u e m e n t j que l 'humble commiss ionna ire établissait entre e l le 
La sympathie profonde et re spec tueuse q u e 

j 'éprouve pour v o u s , m a d a m e la m a r q u i s e ; la pi t ié 
que font naitre de grandes souffrances, et auss i et 
surtout l'affection que m'avait insp irée m a d e m o i s e l l e 
Genev iève avant m ê m e de savoir qu'el le était made
moisel le Lauroncc do Mérulle . 

— C o m m e n t a v e z - v o u s découver t que Genev iève 
était Laurence de Mérulle , m a petite-tille? 

— Ah ! c o m m e n t . . . Ceci e s t l 'œuvre de la Provi 
dence , m a d a m e la marqui se . Le pauvre commiss ion
naire a de l o n g u e s h e u r e s de désoeuvrement pendant 
lesquel les il reste ass i s sur son escabeau. Alors , — il 
en a pris l 'habitude, — il observe et réfléchit. 

Pour qui sait regarder et voir , m a d a m e la mar-
qui se , l e m o n d e offre à chaque instant de s à . couvertes 
intéressantes et préc ieuses . Les calculs e* les pass ions 
se trahissent par l'attitude, par des m o u v e m e n t s de 
phys ionomie e t par des d é m a r c h e s s o u v e n t ins igni 
fiantes pour les indifférents. 

La vis i te quo v o u s a faite P i erre Darasse , que j e 

et lu i . Elle était depuis l o n g t e m p s d é g a g é e de tous les 
préjugés aristocrat iques et c e n e s t pas e l le qui aurait 
dit, c o m m e certain p e r s o n n a g e do Molière. 

« Où la v e r t u va-t-el le s e n icher i » 
Elle ne s'étonnait pas de cette é lévat ion de senti

m e n t s chez un h o m m e du peuple , m a i s e l le se deman
dait où il avai t acquis ce t te sc i ence de l 'humanité , 
cette conna i s sance des mobi les qui font ag ir les 
h o m m e s . 

— Vous ê tes un brave h o m m e et v o u s avez un 
grand c œ u r , lui dit-elle s i m p l e m e n t en lui tendant la 
main . 

11 la prit et la porta respec tueusement à s e s l è v r e s . 
P u i s il s e dir igea v e r s la porte . 
— A d e m a i n , n'est-ce pas , m o n s i e u r , à demain I 
— Oui, m a d a m e la m a r q u i s e , à d e m a i n . 

VI 
R e n o n c i a t i o n 

Le commiss ionna ire et m a d a m e Harasse se présen
tèrent au parquet et demandèrent à vo ir lo procu

reur de la Républ ique , disant qu' i ls ava ient u n e 
importante co mmu n ica t io n n lui faire . Mais ce 
magis trat était absent , i ls furent reçus presque 
imméd ia temen t par un subst i tut . 

Celui-ci était un j e u n e h o m m e de trente c inq ans , 
à l 'œil vif, à la phys ionomie inte l l igente , a u x ma
nières d i s t inguées . Il fit asseoir les v i s i teurs de façon 
;i ce qu'ils fussent éclairés par le jour de la fenêtre , 
tandis q u e l u i - m ê m e restait dans l 'ombre, puis , très 
pol iment , l es invita a parler . 

— Monsieur le subst i tut , dit le père A n s e l m e , de 
pu i s que lques a n n é e s , j ' e x e r c e a Par i s l e mét ier de 
commiss ionna ire , et je ne crois pas qu'une plainte 
ait jamai s été portée contre m o i ; l 'autorisation de 
m e tenir sur la vo ie publique m'a été accordée par la 
préfecture de police s u r la i i i r i u n — m l a l l n n d'un 
haut p e r s o n n a g e qui m e connait depuis quarante 
a n s ; il é té min i s t re alors et il s i ège aujourd'hui au 
Sénat . 

Madame e t moi , m o n s i e u r le subst i tut , n o u s v o u s 
remerc ions d'avoir bien v o u l u nous entendre , et 
voici la révé lat ion que nous a v o n s à faire au par
quet : A la fin d u m o i s de septembre dernier , le 
mar i de m a d a m e , appelé P ierre Darasse, et âgé de 
so ixante a n s , a tout à coup disparu. Madame Darasse 
s'est adressée à ce sujet au c o m m i s s a i r e de police 
de son quart ier . Des recherches ont été faites a lors , 
m a i s n'ont e u a u c u n résultat . 

Aujourd'hui , mons ieur , nous v e n o n s v o u s appren
dre quo P ierre Darasse , att iré dans u n guet-apens a 
é t é tra î treusement as sass iné par u n h o m m e qui 
avait intérêt à se défaire de lui . 

— Où a été c o m m i s le cr ime ? 
— A Nogent-sur Marne. 
— E t il y a des t é m o i n s ; 
— U n seul , u n e j e u n e fille, qui pourra étro en

tendue lorsque ce sera nécessa ire . 
— C'est très bien : mai s pourquoi cette j e u n e Mlle 

n'a-t-elle pas immédiatement dénoncé le c r i m e ? 
Elle ignore que P ierre Darasse avait été attiré 

dans un guet-apens et el le croit encore que l 'assass in 
a é té s o n défenseur et qu'il lui a s a u v é la v i e e n 
commettant le cr ime . 

— Ce que v o u s m e dites , m o n s i e u r , m e parait 

b ien é trange . 
— C'est é t range , e n effet, m o n s i e u r l e au! 

mai s tout sera c la irement expl iqué â l'insu-ui 
la jeune l i l lea gardé le s i lence sur le meurtre e o i i i u i s 
sous s e s y e u x , c'est que l 'homme qui s'est présenté à 
el le c o m m e un défenseur et â qui e l le croit <!oi o ir d e 
la reconnaissance , lui a arracM la promesse de se 
taire. 

— Ah ! 
— Moi, mons ieur , continua le conamussiontiair*,ja 

n'ai pas été témoin du meurtre c o m m i s dans u n e 
propriété c lose ; mai s , a p r è s ) » c r i m e j ' a i v u l ' a s s a s s i u 
et le cadavre . 

— Comment '. s'écria le magistrat , vous avez v u 
l'assassin, le cadavre , et , r o u s a u s s i , v o u s ;;ve/. g a r d é 
le s i lence ! 

— Oui, mons i eur le subst i tut , j e m e s u i s tu jusqu'à 
ce jour , croyant devoir le faire, e! j'ai obéi , veui l lez 
le croire , à des considérat ions d'un ordre supér ieur . 
D'abord, je n'avais pua la preuve absolue ;iu c r i m e 
et j e ne connaissa i s pas le meurtr i er ; ce n'est que 
plus lard que j'ai su qui était l 'assassin; j'ai découvert 
e n i i iêiue t emps quel était le mobile du c r i m e . 

— C'est b ien, sur tout œ e i la lumière se fera. Vous 
avez v u le cadavre , qu'est il devenu > 

I — A j u è s avoir attaché;'! lui plusieurs pierres assez 
grosses pour le retenir au fond de l'eau, l'assassin l'a 
.ieté dans la Marne :i un endroit q u e j e désignerai e t 
il sera re trouve , j e l 'espère. 

— Aujourd'hui m ê m e , des recuercues seront fuites 
dans la r ivière e n présence d'un c o m m i s s a i r e de ]K>-
lice a u x délégations et de p lus ieurs adonis do la pré-

i fecture. Naturel lement , v o u s a c c o m p a g n e r e z c e s 
mess i eurs . 

— Oui, mons i eur le subst i tut , et tn.-.daine P u a s — ) 
auss i . 

— Maintenant , di tes-moi le nain du nie 
| — 11 s'appelle le baron de Verboise 

— Le subst i tut s e l e v a d'un b o n d . 
I — I L le baron de Verboise ! excUuua-t-il. ah : . . . . 
) nez garde , m o n s i e u r , prenez g a r d e : Votreaccuaation 

t o m b e s u r u n h o m m e qui jouit d'une haute eousidé-
| ration dans le m o n d e paris ien : 
j (A suivre.) I'.Mii i: RICHFOIOIRO. 
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